
VICTAULIC
®  

CODE DE 
CONDUITE



 TABLE DES MATIÈRES

01 Un message de Rick Bucher

02 Principes directeurs

03 À propos du Code

05  Sécurité sanitaire et  
protection de l’environnement

07  Législation anti-corruption

08 Paiements indus

09  Politique en matière de cadeaux 
et d’invitations

10 Conflit d’intérêts

12  Concurrence loyale et ouverte/antitrust

13 Sanctions commerciales et boycotts

14  Recours à des agents, consultants 
ou autres tierces parties

16  Prévention du blanchiment d’argent

17  Relations avec les fournisseurs et les 
revendeurs

18 Pratiques équitables en matière d’emploi

21 Précision des livres et registres

22   Propriété intellectuelle

23  Protection de l’actif de la société 

24 Activité politique

25 Communications externes

26 Numéro vert d'alerte 

28 Une envergure internationale

Code de conduite

http://www.victaulic.com


UN MESSAGE DE
RICK BUCHER
Que vous fassiez partie de notre organisation depuis de nombreuses années ou juste 
quelques mois, je souhaite profiter de cette occasion pour vous remercier pour votre 
engagement afin de mener vos activités conformément à l'éthique et à la loi dans tous 
les pays dans lesquels nous sommes présents. 
La réputation de Victaulic est fondée sur les actions honnêtes et loyales de nos employés 
et notre avenir dépend do votre vigilence envers notre Code de conduite. Une erreur de 
jugement de la part de l’un d’entre nous peut avoir de lourdes conséquences pour la totalité 
de la société. 
Le Code de conduite est un ensemble clairement défini de principes et de lois servant à 
guider la manière dont nous menons nos activités à l'échelle internationale. Il nous aide 
également à identifier des signaux d'alerte potentiels qui pourraient mener à des litiges 
ou d'autres sanctions à l'encontre de la société. 
L'un des critères pour être engagé chez Victaulic réside dans l'obligation d'agir honnêtement 
et loyalement. Si vous voyez quelque chose, dites quelque chose. Si vous voyez quelque 
chose qui vous met mal à l'aise ou que vous ne comprenez pas, veuillez en parler avec votre 
supérieur, le département des Ressources humaines, le responsable de la conformité, l'audit 
interne, ou tout membre de l'équipe de haute direction. Si vous préférez rester anonyme, 
vous pouvez envoyer vos questions et préoccupations sur notre ligne verte d'alerte gratuite 
(cf. p. 26-27) ou vous connecter sur www.victaulic.ethicspoint.com. 
Chaque employé doit s'engager personnellement à respecter le Code de conduite de 
Victaulic. Donc, s'il-vous-plaît, familiarisez-vous avec le Code, étant donné que tous les 
employés seront priés de confirmer qu'ils l'ont lu, compris et respecté.  
J'apprécie sincèrement votre dévouement envers l'intégrité de nos activités et à l'exercice 
de vos responsabilités avec une parfaite fiabilité.

Rick A. Bucher 
Président & CEO
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PRINCIPES 
DIRECTEURS
Toujours respecter les lois et les règles qui régissent vos activités commerciales.

Faire preuve d’éthique dans tout ce que vous entreprenez.

Traiter les employés avec équité et recourir à des pratiques en matière d’emploi qui sont basées 
sur l’égalité des chances  
pour tous les employés. Nous nous engageons à garantir des conditions de travail sûres et saines 
et à créer un espace où l’on peut communiquer ouvertement.

Travailler loyalement avec les fournisseurs, distributeurs et clients en traitant chacun avec  
respect et dignité.

Protéger les actifs, corporels et incorporels, de Victaulic et  
s’assurer qu’ils sont utilisés dans le but de servir les intérêts de l’entreprise.

Faire preuve de bon sens et réfléchir aux répercussions de vos actions pour Victaulic lorsque 
vous communiquez avec les autres, que ce soit au sein de l’entreprise ou à l’extérieur de celle-ci.

Principe du « bien agir » 
Personne n'est en mesure de vous indiquer  
l'attitude appropriée ou inappropriée dans 
chacune des situations qui se présenteront 
à vous.
Si vous avez des doutes, posez-vous les 
questions suivantes :

• Est-ce légal ? Suis-je certain(e) que c’est 
légal ou devrais-je poser la question à mon 
supérieur, à mon responsable régional 
chargé de la conformité ou au service 
juridique ?

• Est-ce incompatible avec les valeurs 
fondamentales de Victaulic ?

• Fais-je appel à toutes les bonnes personnes ?
• Comment me sentirais-je si je devais parler 

de ma situation aux membres de ma famille ?
• Si j’agis, mon action sera-t-elle juste ?
• Comment me sentirais-je si je lisais ce que  

j’ai fait dans un journal, ou si je devais m’en 
expliquer devant un tribunal ?

Et gardez à l'esprit les principes suivants...

• Si vous savez que ce n’est pas bien, 
ne le faites pas.

• Si vous avez des doutes, demandez.
• Continuez de poser la question jusqu’à 

ce que vous obteniez une réponse.
• Ne faites pas abstraction de ce qui 

pourrait constituer  
, ou constitue, une conduite illégale 
ou contraire à l’éthique, signalez-la.

Code de conduite
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À PROPOS  
DU CODE
Quelles sont les personnes concernées 
par le Code de conduite ?
Tous les directeurs, responsables et employés 
de Victaulic, ainsi que de ses sociétés affiliées 
et filiales dans le monde entier doivent 
respecter le Code. Les entités dans lesquelles 
Victaulic détient plus de 50 % des droits de 
vote ou sur lesquelles Victaulic exerce un 
contrôle effectif de la gestion sont tenues 
d’adopter et de respecter le présent Code.

Les employés de Victaulic travaillant avec des 
tierces parties, comme des consultants, agents, 
représentants commerciaux, distributeurs 
et installateurs indépendants, doivent :

• exiger des tierces parties qu’elles 
acceptent de se conformer  
aux aspects pertinents du Code ;

• former et informer les tierces parties 
sur toutes les exigences de la politique 
de conformité ;

• prendre des mesures, pouvant aller 
jusqu’à la résiliation d’un contrat, s’ils 
apprennent qu’une tierce partie n’a  
pas respecté les politiques de 
conformité de Victaulic.

Responsabilités 
Responsabilités de la société

• Mener ses activités dans le monde 
entier d’une manière conforme 
à l’éthique et à la loi.

• Donner à tous les employés des lignes 
directrices claires sur la conduite des 
activités.

• Mettre en œuvre le Code.
• Assurer une bonne communication et 

une formation complète afin que tous 
les employés aient connaissance du 
Code et le comprennent.

• Faire respecter le Code par 
l’intermédiaire de mesures incitatives 
et disciplinaires adaptées.

• Mettre en place des systèmes de 
détection et de signalement précoces 
en cas de suspicion de comportement 
délictueux ou d’infraction grave.

• Garantir que le signalement de violations 
présumées au Code ne donnera lieu 
à aucunes représailles.

• Exiger de tous  
les employés qu’ils respectent le Code.

• Modifier le Code si nécessaire.

Responsabilités des supérieurs

• Montrer l’exemple en se conduisant 
et en gérant son service conformément 
au Code.

• Revoir régulièrement le Code avec 
les employés.

• Transmettre toutes les  
demandes relatives au Code à un 
responsable régional chargé de la 
conformité, au service conformité de 
la société ou au service juridique et 
s’assurer que les problèmes ont été 
pris en compte.

• Faire respecter les exigences du Code.

• Garantir un environnement de travail 
qui favorise le dialogue et dans lequel 
les employés qui respectent le Code 
n’ont pas à craindre de représailles.

Code de conduite
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À PROPOS  
DU CODE
Responsabilités des employés

• Comprendre les lois et règlementations  
qui s’appliquent aux fonctions exercées 
et les respecter.

• Lire, comprendre et respecter le Code.
• Demander conseil à son supérieur, au 

responsable régional chargé de la conformité, 
au service de conformité de la société ou au 
service juridique en cas de doutes quant à la 
conduite appropriée à adopter au nom 
de Victaulic.

• Participer à des formations sur la conformité.
• Signaler rapidement toutes infractions 

présumées à la loi ou au Code à son supérieur, 
au responsable régional chargé de la conformité, 
au service de conformité de la société, au 
service juridique ou par le biais du numéro 
vert d’alerte de Victaulic.

• Si un problème que vous avez soulevé n’est pas 
résolu, donner suite et soumettre le problème 
par un autre biais.

• Coopérer aux enquêtes en rapport avec le Code.

Attestation électronique  
annuelle de respect du Code de conduite

Chaque année, les employés doivent certifier, par 
le biais d’une attestation électronique annuelle, 
qu’ils ont lu, compris et respecté le Code , 
en plus de reconnaître leurs obligations continues, 
notamment celle de signaler les infractions ou 
infractions présumées. Ils doivent comprendre les 
obligations leur incombant en vertu du Code et 
confirmer qu’ils ont bien respecté les exigences 
qui y sont stipulées. Dans le cadre de ce processus 
d’attestation, les employés ont la possibilité de 
demander une formation ou des précisions, et de 
signaler un problème potentiel. Les employés doivent 
inclure toute activité qui pourrait d’une quelconque 
façon être considérée comme susceptible de créer 
un conflit, sans hésiter à privilégier le signalement 
de façon à ce qu’une décision éclairée puisse être 
rendue.

Obtenir de l’aide et signaler un problème potentiel  
Les employés doivent toujours essayer de résoudre le problème ou de remédier à la situation 
en respectant le Code. Dans la mesure du possible, parlez directement avec la personne 
concernée de vos doutes ou de vos préoccupations, puis tournez-vous vers votre supérieur 
hiérarchique. Si sa réponse vous semble inappropriée, parlez-en à l’un des interlocuteurs 
suivants :

• Votre Responsable des ressources humaines
• Votre responsable régional chargé de la conformité :
   Asie Pacifique : Gordon Lu, Gordon.Lu@victaulic.com, +86 21 6170 1222 x333 

Canada : Eric Van den Berghe, Eric.VandenBerghe@victaulic.com, +1 905 780 5584 
EMEAI : Paul Vergaert, Paul.Vergaert@victaulic.com, +329 3818889 
États-Unis : Darin Lueders, Darin.Lueders@victaulic.com, +1 610 923 3769 
Mexico, Caraïbes, Amérique du Sud : David Quevedo, David.Quevedo@victaulic.com, 
+52 614 429 1709

• Joe Savage, Responsable de la conformité, +1 610 559 3494
• Stephanie Hill, Vice-Présidente Audit interne et Conformité, +1 610 559 3324 
• Mark Van De Voorde, Responsable administratif et juridique, +1 610 923 3190
• Le numéro vert d’alerte de Victaulic (victaulic.ethicspoint.com) est un service multilingue 

gratuit, joignable 24 heures sur 24, et 7 jours sur 7, qui permet à ceux qui le souhaitent 
de rester anonymes. À l’instar de la plupart des entreprises, Victaulic fait appel à une 
tierce partie pour répondre aux appels et transcrire les informations signalées. Les 
numéros verts et les options de signalement en ligne sont disponibles sur le site internet 
de Victaulic, sous l’onglet « Société ».

• "Joignez Rick" anonymement sur Pipeline

Code de conduite
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SANTÉ, SÉCURITÉ ET  
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
Victaulic est engagé envers la durabilité environnementale 
dans la manière dont il exerce ses activités. Chez 
Victaulic, la durabilité environnementale signifie mener 
ses activités de manière à prendre la responsabilité de son 
impact direct et indirect sur l'environnement. Cela signifie 
que nous améliorerons l'utilisation de l'énergie sur le cycle 
de vie, éliminerons les déchets de façon responsable, 
réduiront les polluants et autres sous-produits que nos 
activités peuvent générer et encouragerons la durabilité 
auprès de nos clients, associés et fournisseurs. Ceci exige 
que nous recherchions une amélioration constante de la 
réduction de notre impact environnemental.

Victaulic respecte, partout dans le monde, l'ensemble des 
lois et règlementations fédérales, nationales et locales qui 
s’appliquent à ses opérations, notamment celles concernant 
la santé, la sécurité et l’environnement. Les employés 
s’efforceront, dans la mesure du raisonnable, de veiller à 
ce que les produits et sites d’activité de Victaulic soient 
sans danger pour le public et pour eux-mêmes. Un lieu 
de travail et un environnement sains et sûrs ne relèvent 
pas simplement de la responsabilité de la société ou de la 
direction ; ils nécessitent également l’attention de chacun 
des employés.

Normes mondiales et politiques locales

Les règlementations en matière de sécurité diffèrent selon 
le pays ou l’État. Victaulic a établi des normes mondiales 
de sécurité, qui à leur tour, soutiennent toues les politiques, 
plans et programmes en matière de sécurité qui sont 
nécessaires à chaque activité afin d'être conforme aux 
règlementations locales.  À partir de ces normes mondiales 
de sécurité, chaque activité crée les normes de sécurité 
les plus détaillées en accord avec les règlementations 
locales. Il relève de la responsabilité de chaque employé de 
connaître et de respecter les politiques locales en matière 
de sécurité.

Drogue et alcool sur le lieu de travail

De nombreux employés travaillent dans des établissements 
où la consommation ou la possession d’alcool ou de 
drogue, ou le fait de se présenter au travail sous l’influence 
de l’alcool ou de drogue risquerait de porter atteinte à 
leur propre sécurité et à celle des autres employés. À 
titre d’exemple, la capacité d’un employé d’une unité de 
production à utiliser un matériel lourd sans danger peut être 
réduite sous l’influence d’analgésiques narcotiques, même 
si la prescription de ce médicament est légale. Victaulic 
dispose de politiques spécifiques qui définissent des règles 
sur la consommation de drogue et d’alcool sur le lieu de 
travail, y compris les médicaments sur ordonnance tels 
que la marijuana à usage thérapeutique.

Q : Un employé de la production 
sont témoins du fait que les 
propriétaires et d'autres membres 
du bureau viennent sur le sol de 
la production sans l'équipement 
de protection individuelle (EPI) 
adéquat. Il savait que c'était une 
violation de la politique de sécurité 
sur notre lieu de travail mais n'a 
pas osé attirer l'attention des cadres 
supérieurs de la société sur ce fait.
Qu’aurait-il du faire ?

R : Tous les employés ont 
l'obligation de veiller sur les 
autres employés, les cadres de 
la société et les visiteurs. Soyez 
polis, mais prenez toujours 
l'initiative d'approcher un individu 
qui ne se conforme pas aux 
exigences en matière de sécurité. 
Souvent, l'individu en cause a tout 
simplement omis de revêtir son EPI.

Lorsque qu'une violation de la 
sécurité quelconque est observée, 
un risque remarqué, ou qu'un 
employé s'est placé lui-même 
dans une situation risquée, nous 
attendons de nos employés qu'ils 
interviennent pour empêcher un 
incident lié à la sécurité ou une 
blessure.

À signaler :
• tous les accidents du travail
• tout risque pour la sûreté,  

la sécurité ou la santé
• toutes les préoccupations 

au sujet de la drogue et de 
l’alcool sur le lieu de travail

Numéro vert d’alerte 
de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
spécifiques.

Code de conduite
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SANTÉ, SÉCURITÉ ET PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT

Q : Nous avons reçu 
récemment une nouvelle 
machine qui a été achetée 
pour accroître l'efficacité de 
notre production. Lors de son 
installation par le fournisseur, il 
semble que cette machine n'est 
pas pourvue de l'équipement de 
sécurité nécessaire pour protéger 
ses conducteurs. Dois-je mettre 
en service cet équipement ?

R : Non, la plupart des 
achats de grands équipements 
ont été vérifiés conjointement par 
notre ingénierie de production 
et notre groupe chargé de la 
sécurité pour s'assurer qu'ils 
comportent toutes les protections 
nécessaires.  Pour la plupart des 
achats d'équipements capitaux, 
les protections nécessaires font 
partie de la portée des travaux 
donnés contractuellement au 
fabricant. Lors de la réception 
et de l'installation d'un tel 
équipement, l'ingénieur de 
fabrication adéquat et le 
personnel de sécurité et de 
production procèdent à une 
évaluation approfondie qui 
comprend tous les dispositifs de 
protection, le développement des 
procédures de fonctionnement 
et la formation/certification des 
conducteurs assignés, AVANT 
d'être mis en service.  

Dans le cas où l'équipement 
qui a été reçu semble manquer 
des protections nécessaires, 
contactez immédiatement le 
groupe chargé de la sécurité 
pour évaluer son état de 
fonctionnement sûr avant 
de le mettre en service. 

La consommation de stupéfiants est strictement interdite 
à tout moment sur les sites ou sur les chantiers de 
Victaulic. L’alcool peut uniquement être servi à l’occasion 
de réceptions organisées par la société, comme un pique-
nique ou une fête, conformément aux règles locales de 
votre établissement, et uniquement après l’obtention des 
autorisations nécessaires. L’alcool est également permis 
dans le cadre de coutumes commerciales habituelles, 
comme un dîner d’affaires dans un restaurant réunissant 
des membres du personnel de Victaulic et/ou des clients. 
Victaulic encourage une consommation responsable et 
recommande à tous les salariés et clients d’utiliser des 
modes de transport sûrs. 

Violence sur le lieu de travail

Victaulic s'engage à offrir et préserver un lieu de travail sain 
et sécurisé pour tous ses employés, clients et visiteurs, 
conformément aux exigences de la loi. Notre responsabilité 
englobe la garantie que les employés, les clients et 
les visiteurs ne courent pas de risques de violence ou 
de blessure. La violence, les menaces de violence, le 
harcèlement, les remarques ou gestes menaçants et tout 
autre comportement perturbateur au sein du lieu de travail 
sont strictement inacceptables à tout moment. Si vous être 
confronté à une situation qui vous met mal à l’aise ou 
que vous en êtes témoin, signalez-la. 

Q&R

Exemples d’infractions en matière de santé et de sécurité

Jim, un électricien chargé de la maintenance, travaillait sur 
un équipement électrique ou mécanique sans respecter les 
procédures de sécurité de verrouillage / d’étiquetage.

Evelyn, une opératrice de machine, a décidé qu’il était 
plus facile pour elle de faire son travail en désactivant les 
commandes de sécurité, et a ainsi retiré le dispositif de 
protection du centre d’usinage sur lequel elle travaillait.

Peter a décidé de ne pas utiliser son casque de protection 
lors de l’opération de finition, car il faisait trop chaud ce jour-là 
dans l’usine, et ce, malgré les risques de lésions oculaires.

Numéro vert d’alerte 
de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
spécifiques.

Code de conduite
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LÉGISLATION 
ANTI-CORRUPTION

Q : Que signifie « toute chose 
de valeur » ?

R : Cette expression inclut les 
montants en espèces ou leurs 
équivalents, des biens corporels ou 
incorporels, des renseignements 
utiles, des promesses d’embauche, 
des paiements pour des campagnes 
ou du lobbying, des bourses scolaires 
ou universitaires, des équipements 
sportifs ou des véhicules de loisirs, 
des services à des prix gonflés ou 
des activités de divertissement au 
contenu sexuellement explicite. Il peut 
également s’agir de déplacements 
professionnels, repas, frais de 
déplacement et divertissements 
excessifs. Adressez-vous à votre 
supérieur ou à votre responsable 
régional en charge de la conformité 
si vous avez des questions.

En tant qu'entreprise américaine avec des sociétés affiliées 
et des filiales à travers le monde, Victaulic est soumise à 
plusieurs lois spécifiques régissant les paiements indus :

La loi « Foreign Corrupt Practices Act » (FCPA) de 1977 –  
Interdit les paiements illicites à des représentants 
du gouvernement étrangers pour l’obtention ou le 
renouvellement d’un contrat. Elle exige des entreprises 
qu’elles tiennent des livres et registres précis et veillent 
au contrôle adapté de la comptabilité et des finances. De 
plus, en vertu de la loi FCPA, les actions d’une tierce partie 
agissant en qualité d’agent, de distributeur ou de consultant 
de Victaulic peuvent engager la responsabilité de la Société.

La Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption –  
Chacun des 44 pays signataires a adopté des lois 
afin d'interdire le versement de pots-de-vin dans les 
transactions commerciales internationales et d'ordonner des 
changements comptables en vue de détecter les activités 
de corruption. Victaulic se conforme aux principes les plus 
strictes de la législation anti-corruption locale et des États-
Unis et impose à ses vendeurs, fournisseurs, distributeurs 
et clients de les respecter également.

La loi américaine sur les voyages – Prévoit des poursuites 
fédérales pour les personnes accusées de corruption 
commerciale et de subordination de représentants du 
gouvernement. Ces lois s’appliquent à toutes les filiales 
de Victaulic.

Dans le cadre de leurs activités ordinaires, les 
collaborateurs de Victaulic interagissent avec des 
Entreprises d’État (« EE ») et des représentants du 
gouvernement (« AP »). 

Une procédure d’approbation préalable a été mise en place 
et doit être respectée pour toutes les dépenses liées à des 
déplacements et à des invitations impliquant des EE et des 
AP, comme suit :

* Cadeaux > 75 $

* Invitations/repas > 75 $

* Tous les frais de déplacement pris en charge par Victaulic

Q&R

La législation anti-corruption 
interdit le paiement illicite 
ou l’offre de paiement illicite :
de toute chose de valeur
• à un représentant du 

gouvernement étranger, un 
parti politique, un représentant 
de parti ou un candidat ;

• aux fins d’influencer tout acte 
visant à garantir un avantage 
indu ;

• pour obtenir, préserver 
ou orienter des activités.

Cette législation interdit tout paiement 
illicite dont on sait que les fonds 
seront destinés à un représentant du 
gouvernement étranger, et ce, même 
s’ils sont acheminés par un agent ou 
un consultant.

Les représentants du gouvernement 
étrangers incluent les employés 
d'entreprises tertiaires contrôlées 
directement ou indirectement par 
un État, ainsi que tout employé du 
gouvernement, d'un organisme 
international, d’un ministère ou 
toute personne occupant des 
fonctions officielles. Cela s’applique 
à toutes les fonctions publiques, 
indépendamment du rang.

Code de conduite
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PAIEMENTS  
INDUS

Victaulic vend ses produits et services sur la base 
de leurs qualité sur le marché mondial.  
Nous vendrons nos produits honnêtement et nous 
ne conclurons aucune vente qui nous obligerait à agir 
illégalement ou en violation de cette norme. 

Cela constitue une violation du Code de donner 
ou de recevoir des :

• pots-de-vin 

• dessous-de-table 

• faveurs 

• services personnels 

• cadeaux ou invitations 
d’une valeur supérieure 
à un montant modeste

• Promesses d’embauche 
pour des membres 
de la famille

Nous ne pouvons pas agir ou sembler agir de manière 
inappropriée dans le cadre de nos transactions 
commerciales. Nos relations avec nos fournisseurs, 
distributeurs, clients directs et autres parties, notamment 
les bureaux d'études et les sous-traitants, ainsi que les 
organismes de régulation et d’agrément, doivent se fonder 
sur des pratiques commerciales licites, efficaces et loyales. 

Vous enfreignez notre Code si vous acceptez un cadeau 
ou une faveur d’un fournisseur, d’un sous-traitant, d’un 
agent ou d’un consultant pour votre profit personnel en 
tant qu’employé de Victaulic ou pour celui d’un membre 
de votre famille.

Bien que, dans de nombreuses régions du monde, 
le versement de pots-de-vin à des représentants du 
gouvernement et des professionnels est une pratique 
prévue et courante, offrir un cadeau de valeur aux 
représentants étrangers - du domaine public ou privé – va 
à l’encontre de la loi et met à mal la concurrence loyale.

Tout employé de Victaulic qui paye ou facilite le paiement 
d’une somme indue ou remet un cadeau sera soumis à des 
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. 
De plus, en vertu des lois applicables, l’employé peut voir 
sa responsabilité personnelle engagée, et même encourir 
une peine d’emprisonnement.

Exemples d’infractions à la règle sur les paiements indus

Vous offrez à un entrepreneur un iPad en échange 
de quelques informations qui donneront à Victaulic un 
avantage concurrentiel pour remporter un contrat lucratif.

John, un ingénieur des ventes, propose d'embaucher 
un membre de la famille d'un entrepreneur en échange 
d'être choisi comme la soumission gagnante d'un 
grand projet.

Q : Y a-t-il des limites sur ce 
que Victaulic peut ou ne peut 
pas payer lors de la réception 
de membres d'une agence 
gouvernementale ? 
R : Oui. Il est adapté pour 
Victaulic de payer le transport, 
l'hôtel et les frais raisonnables de 
repas des employés ou d'agences 
gouvernementales ou de clients 
aux fins de leur présenter 
nos produits et services. Les 
dépenses doivent être limitées 
à couvrir les frais raisonnables 
encourus pour le déplacement 
depuis et vers le site de Victaulic, 
pour l’hébergement en hôtel ainsi 
que pour les repas pendant les 
journées de déplacement entre 
les usines et les chantiers de 
Victaulic.  Nous ne devons rien 
payer au-delà, notamment le 
transport et l'hébergement pour 
des déplacements annexes sur 
le chemin du retour.  Aucune 
somme en espèces ni aucun objet 
de valeur ne peut être versé à ces 
représentants du gouvernement. 
Victaulic a mis en place une 
procédure d’approbation 
préalable obligatoire dans Concur 
pour les projets d’invitations de 
représentants du gouvernement. 

Les paiements de facilitation, 
or "pots de vin" sont monnaie 
courante dans de nombreuses 
régions où Victaulic a une activité.  
Ils comprennent le paiement 
pour l'expédition des affaires 
courantes du gouvernement 
comme l'obtention de permis et 
de licences, le traitement des 
formalités gouvernementales ou le 
chargement et le déchargement du 
fret.  Même si elles sont courantes 
et font partie de la routine dans de 
nombreuses régions, ces pratiques 
sont une violation expresse du 
Code de Victaulic, quelle que 
soit la coutume locale.

Q&R
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POLITIQUE EN MATIÈRE 
DE CADEAUX ET D'INVITATIONS
Victaulic est résolue à respecter les normes d’intégrité et 
de déontologie les plus strictes. Les invitations de clients 
ayant un but commercial et les cadeaux appropriés 
s’inscrivent dans le cadre normal des activités de Victaulic 
et les employés sont encouragés à instaurer des relations 
en recourant à ces méthodes. Vous devez garder à l’esprit 
que les cadeaux et invitations, qu’ils soient donnés ou 
reçus, ne donnent pas nécessairement lieu à un conflit 
d’intérêts, toutefois les employés doivent être conscients 
de la manière dont ils peuvent être perçus.

Aucun cadeau ne doit jamais être donné ou accepté dans 
l’intention d’influencer une décision commerciale ni en 
avoir l’apparence.  Aucun cadeau ne doit jamais être donné 
ou accepté pendant ou dans un contexte de négociations 
contractuelles. Par ailleurs, un cadeau ne doit jamais être 
sollicité.

Les cadeaux acceptables doivent être raisonnables et 
appropriés :

• non monétaires – pas d’argent en espèces, de cartes 
cadeaux ou de bons d’achat

•   de faible valeur (dans la limite de 75 $ par an pour 
une même partie) 

•   billets pour des événements sportifs, musicaux ou culturels

•   produits (paniers cadeaux, vins, vêtements, tasses, 
etc) – voir le site de vente de produits de Victaulic  
pour  visualiser des exemples de produits appropriés 

Pour en demander le remboursement, il convient de décrire 
avec précision le cadeau sur votre note de frais et d'indiquer le 
nom de la personne à qui vous l’avez offert ainsi que la relation 
qui la lie à Victaulic.

Les invitations à toutes les conférences pour lesquelles les 
dépenses sont prises en charge (y compris l’hébergement, 
les déplacements, les repas, etc) doivent être approuvées au 
préalable par votre responsable régional chargé de la conformité.

Toute invitation à des « loisirs pour adultes » ou à tout 
événement impliquant la nudité ou un comportement 
impudique est interdite, y compris les repas dans des 
établissements proposant ce type d’activités.

En cas de doute sur le caractère acceptable ou approprié d'un 
cadeau ou d'une invitation, vous devez demander conseil à 
votre supérieur hiérarchique avant de l'offrir et, le cas échéant, 
contacter notre Service Conformité ou notre Service Juridique 
pour vous assurer qu'il n'enfreint pas la politique de la société. 

Il existe une politique distincte applicable aux dons et 
invitations données à, ou reçues de représentants du 
gouvernement, comme indiqué en page 7 du Code de 
conduite.

Q : J'ai un client qui vient 
d'adopter un enfant. J'aimerais faire 
quelque chose de spécial. Puis-je 
lui donner quelque chose sans faire 
infraction à notre Code ?

R : Oui. Tant que le cadeau 
est donné avec aucune intention 
d'influencer une décision 
commerciale et est d'une faible 
valeur, marquer cet événement 
unique dans la vie est approprié. 
 
« Mais il serait impoli de refuser...» 
Les employés peuvent se trouver 
confrontés à des situations dans 
lesquelles ils se sentent obligés 
d’accepter un cadeau qui dépasse 
le seuil fixé par la société pour ne 
pas offenser la personne leur offrant 
ce cadeau. Dans une telle situation, 
les employés doivent prendre une 
décision immédiate et faire preuve 
de discernement. Dans la pratique, 
un refus poli, en invoquant la 
politique de la société en matière 
de cadeaux et d'invitations sera 
généralement bien compris. Si un 
employé se sent obligé d’accepter, 
il doit en tout état de cause signaler 
le cadeau ou l’avantage à son 
responsable dès que possible. Il est 
possible par exemple d’accepter le 
cadeau avec l’approbation de votre 
responsable, de le retourner avec un 
message courtois ou de l’offrir à une 
association caritative. 

Q&R

Numéro vert d’alerte 
de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
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CONFLIT  
D’INTÉRÊTS

Nos directeurs, responsables, employés et représentants  
doivent faire preuve de loyauté vis-à-vis de Victaulic. Il y a 
conflit d’intérêts quand vos intérêts personnels interfèrent, 
ou semblent interférer, de manière inappropriée, avec les 
intérêts de Victaulic.

Les conflits d’intérêts ne prennent pas fin lorsque vous 
quittez le bureau. Vous devez gérer toutes les relations 
commerciales que vous pourrez avoir en gardant à l’esprit 
vos responsabilités vis-à-vis de Victaulic. En dehors du 
bureau, veillez à éviter toute situation susceptible d'aboutir 
à un conflit d’intérêts – ou à l'apparence d'un conflit 
d'intérêts – entre vous et vos fonctions chez Victaulic.

Les employés de Victaulic ne peuvent pas travailler 
simultanément pour le compte d’une autre entreprise 
dans des activités de vente, de commercialisation ou 
de représentation d’autres produits liés aux systèmes 
de tuyauterie.

Mais, plus important encore, si vous êtes au milieu d’un 
conflit d’intérêts, ou si vous croyez que quelque chose  
pourrait y mener, vous êtes dans l’obligation de le signaler. 
Il incombe à l’employé de s’assurer qu’il n’est pas en 
situation de conflit d’intérêts. Vous pouvez en informer 
votre supérieur, contacter les ressources humaines, 
le responsable régional de la conformité ou le service 
juridique, et le signaler dans la rubrique y afférente 
de votre attestation annuelle.

Exemples de conflits d’intérêts

Un cadre dirigeant est également au conseil  
d’administration d’une société qui fournit des services à 
son employeur. Le cadre doit faire connaître l'existence 
de ce conflit d'intérêts et se soustraire à toutes 
conversations / votes liés à nos produits.

Jane, une Directrice du recrutement, obtient enfin 
l'autorisation de pourvoir un poste vacant qu'elle avait 
depuis des mois. Sa belle-sœur a les qualifications 
adéquates et cherche un emploi. Pour éviter des retards, 
Jane embauche sa belle-sœur sans faire porter la 
responsabilité de l'embauche à son Directeur.

Je suis un Directeur dans le service des expéditions et 
mon frère vient d'être embauché par une société de 
camionnage qui réalise de nombreuses expéditions pour 
notre société. Je devrais signaler cette relation à mon 
supérieur pour m'assurer qu'il n'y a aucun risque de 
conflit d'intérêts et que nous avons un système approprié 
de vérifications et d'équilibres de pouvoir en place.

Q : Mon père possède une 
participation majoritaire dans une 
société qui fournit des matériaux 
à Victaulic. J'ai bénéficié 
récemment d'une promotion et 
dans le cadre de mon nouveau 
poste, j'ai à présent la possibilité 
d'influencer des contrat avec 
ce fournisseur. Est-ce un conflit 
d'intérêt potentiel ?

R : Oui. Vous devez signaler 
cette relation à la société et 
vous interdire toute négociation 
commerciale avec la société de 
votre père ou en rapport avec 
cette société.

Q : J’envisage d’exercer 
un second travail. Dois-je en 
informer quelqu'un ou obtenir une 
permission de qui que ce soit ?

R :  Victaulic ne vous interdit 
pas d’avoir un deuxième emploi ; 
toutefois, votre obligation 
professionnelle principale est 
celle qui vous engage vis-à-vis de 
Victaulic. Tout emploi secondaire 
ne doit pas perturber vos fonctions 
chez Victaulic. Vous ne pourrez 
pas exercer votre deuxième emploi 
pendant vos heures de travail 
chez Victaulic, ni en utilisant 
les équipements, fournitures ou 
ordinateurs de la Société. Vous 
devez également vous assurer 
que votre deuxième emploi ne 
crée aucun conflit d’intérêts avec 
Victaulic.

Q&R
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CONFLIT  
D’INTÉRÊTS
Exemples caractéristiques de conflits d’intérêts :

• La participation ou l'investissement (plus de 5 %  
du capital d’une entreprise) dans la société de tout 
fournisseur de produits, prestataire de service, client, 
distributeur ou concurrent.

• Des relations de conseil ou d'emploi d'un employé de 
Victaulic ou d'un membre de sa famille proche avec 
tout client, fournisseur ou concurrent.

• Une activité professionnelle extérieure (participation, 
emploi, relation de fournisseur/consultant) qui est en 
concurrence ou pourrait être en concurrence avec 
l'une des activités de la société.

• Toute activité extérieure qui pourrait porter atteinte à 
la capacité d'un collaborateur à consacrer le temps et 
l’attention appropriés aux responsabilités de la société.

• Les transactions d’achat ou de vente avec la société  
(sauf dans le cadre de tout programme normal 
d’aliénation des biens de l’entreprise qui est 
généralement proposé aux employés).

• Des fonctions au sein du conseil d’administration de 
tout client, fournisseur ou concurrent à moins que la 
société n'en ait été informée.

• La supervision, l'examen ou l'exercice d'une influence 
sur l’évaluation professionnelle, la rémunération ou les 
avantages sociaux de tout membre de votre famille 
proche (notamment votre conjoint(e), vos parents, vos 
grands-parents, vos enfants, vos petits-enfants, vos 
frères et sœurs, vos beaux-parents, vos beaux-enfants, 
vos beaux-frères et belles-sœurs) ou de tout ami proche.

• L'obtention d'un prêt auprès d’un client, d’un 
fournisseur ou d’un concurrent de la société autre 
qu’une banque – et si vous êtes un dirigeant de 
la société, auprès d’une banque avec laquelle la 
société travaille –, à moins qu’un prêt présentant des 
conditions similaires ne soit généralement proposé 
aux clients de la banque et que le responsable de la 
conformité de la Société n'en soit informé.

Q : Je me marrie bientôt et 
ma future épouse travaille pour 
la société. S’agit-il d’un conflit 
d’intérêts ?

R : Non. Néanmoins, 
la politique de notre société 
énonce qu'une personne ne 
doit pas  superviser ou avoir 
une influence sur l'évaluation 
d'un travail pour un membre 
de sa famille proche ou un 
ami proche.

Attestation électronique 
annuelle
Chaque année, il sera demandé 
aux employés d'attester qu’ils 
ont lu, compris et respecté le 
Code de conduite, notamment 
l’obligation de signaler les 
infractions ou infractions 
présumées.

Les employés doivent signaler 
toute activité qui pourrait, 
d’une quelconque façon, être 
considérée comme susceptible 
de créer un conflit, sans hésiter 
à privilégier le signalement de 
façon à ce qu’une décision 
informée puisse être rendue 
par la suite.

Q&R
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CONCURRENCE LOYALE 
ET OUVERTE /ANTITRUST

Victaulic s’est taillé une place sur le marché grâce 
à ses produits de qualité supérieure et à son 
indépendance dans un système de marché libre. 
Nous sommes convaincus que la qualité, le prix et 
d’autres facteurs objectifs déterminent la réussite dans 
un environnement concurrentiel. Les lois régissant 
la concurrence déloyale, également connues sous le 
nom de lois antitrust ou de lois sur la concurrence, 
sont conçues pour protéger la liberté de la 
concurrence sur le marché. Les employés de Victaulic 
ne doivent jamais agir de manière coordonnée avec un 
concurrent ou d'une façon restreignant la concurrence 
loyale et ouverte.

Aux États-Unis et dans de nombreux pays à travers 
le monde, ces lois antitrust et sur la concurrence 
interdisent de fixer des prix, de diviser des territoires, 
de convenir de termes contractuels et d'autres activités 
similaires avec des concurrents dans la mesure où cela 
peut avoir une incidence négative sur le consommateur 
et aller à l’encontre des principes de marché libre. Ces 
lois diffèrent en fonction de l’endroit où vous exercez vos 
activités dans le monde. En cas de doute concernant 
une éventuelle violation des lois sur la concurrence, 
veuillez contacter votre supérieur, le responsable régional 
de la conformité ou le service juridique.

Si vous entrez en possession d'informations sur des 
concurrents qui portent la mention « Confidentiel » ou 
« Exclusif » ou qui peuvent être considérées comme 
anticoncurrentielles, contactez immédiatement votre 
supérieur ou le service juridique afin qu’il vous indique 
la conduite à tenir.

Exemples de comportements anticoncurrentiels 
inappropriés :

Lors d'une conférence industrielle, Phil, un représentant 
de Victaulic, est accosté par un concurrent clé qui 
suggère une entente mutuellement bénéfique dans 
laquelle Phil et lui-même partagent et se divisent des 
listes de clients, chacun consentant à vendre à son 
propre groupe et non au groupe de l'autre.

Après discussion et en coordination avec nos 
concurrents, Victaulic a décidé d'arrêter de produire 
certains numéros de pièces, limitant la fourniture 
de ces articles sur le marché.

Un représentant consent à fixer un prix minimum 
pour quelques-uns de nos produits avec un 
concurrent, étant donné qu'il s'agit d'une situation 
gagnant-gagnant pour les deux organisations.

Règles s’appliquant aux 
relations avec les concurrents :
• ne jamais discuter de prix 

ou des conditions d’un 
projet / contrat, que ce soit 
de manière formelle ou 
informelle ;

• ne jamais discuter de la 
division des territoires ou des 
marchés, de la fixation des 
marges ou de l’établissement 
de modalités contractuelles ;

• ne jamais discuter de la 
capacité ou du volume de 
production et des ventes ;

• ne jamais discuter des coûts  
ou marges ; 

• ne jamais discuter des parts 
de marché ;

• Refuser clairement 
et ouvertement  
de participer à toutes 
discussions qui pourraient 
être perçues comme 
afférentes à des pratiques 
anticoncurrentielles ;

• ne jamais essayer de faire 
indirectement ce qui ne peut 
pas être fait directement. 
Le fait même de parler de 
manière informelle d’un sujet 
avec des commentaires 
ou questions indirects sur 
les conditions d'un projet / 
contrat ou sur les prix est 
problématique et doit ainsi 
être évité.
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SANCTIONS  
COMMERCIALES ET BOYCOTTS
Victaulic est considéré comme un groupe de sociétés basé aux 
États-Unis et contrôlé aux États-Unis ; par conséquent, les 
exclusions et sanctions s’appliquent à toutes les sociétés dans 
le monde entier. 
Sanctions commerciales
Le gouvernement américain et l’Union européenne possèdent 
une liste des pays et des individus avec lesquels les entreprises 
ne peuvent pas travailler en raison de sanctions commerciales, 
d'embargos, ou de leur présence spécifique sur une liste noire. 
Victaulic utilise ces listes ainsi que les services de tierces parties 
pour contrôler tous les clients potentiels avant un envoi. Pour 
obtenir une liste à jour de ces pays, utilisateurs finaux, individus, 
etc., veuillez contacter le service chargé de la conformité aux 
règles du commerce international ou le service juridique.
Boycotts
En vertu de la législation des États-Unis, les entreprises américaines 
n'ont pas le droit de prendre part à un boycott ou à une pratique 
commerciale restrictive à l'encontre de pays considérés comme 
des « alliés » des États-Unis et de sociétés figurant sur la « liste 
noire » d’autres pays ou entreprises. À titre d’exemple, certaines 
entreprises du Moyen-Orient peuvent chercher à inclure une clause 
dans les contrats afin d'interdire à Victaulic de travailler en Israël. La 
législation américaine ne permet pas que de telles clauses soient 
incluses dans un contrat ou appliquées. 
Contrôle des exportations
Les règlementations sur les exportations imposent des restrictions 
sur le transfert de certains articles et technologies vers des 
destinations ou des personnes étrangères. Certains produits et 
technologies de Victaulic peuvent faire l'objet de restrictions à 
l'exportation. 
Exportations présumées
Les transferts n'incluent pas seulement les envois physiques, mais 
concernent également la communication de données techniques 
(par ex. par l'inspection visuelle d'équipements et d'installations, 
des échanges verbaux ou une expertise technique), la transmission 
électronique de données techniques et de logiciels et le fait de 
transporter manuellement des données techniques, des logiciels, 
des échantillons, des pièces détachées et un équipement 
professionnel.
En cas de questions sur la restriction de la vente, de l’expédition 
ou du transfert d’un produit ou d’une technologie, veuillez contacter 
votre responsable régional de la conformité ou le service juridique.
Règlementations douanières
L'importation de produits dans les pays est réglementée par les 
bureaux des douanes de ces pays. Dans pratiquement tous les 
pays, cela inclut des règlementations complexes concernant 
la classification, la valeur, le pays d'origine et le marquage des 
produits importés.
C-TPAT : Customs-Trade Partnership Against Terrorism (Partenariat 
douane-commerce contre le terrorisme)
Victaulic s'est associé avec le gouvernement américain dans le 
cadre de son programme C-TPAT. Ce programme est une initiative 
conjointe du gouvernement et des entreprises visant à établir des 
relations de coopération afin de renforcer l'ensemble de la chaîne 
d'approvisionnement et la sécurité des frontières.

À propos de la conformité aux 
lois du commerce international 
• Le droit commercial international régit 

la circulation des produits à travers le 
monde.  La politique de Victaulic stipule 
que tous les employés sont tenus 
d'exercer les activités commerciales à 
l'échelle mondiale en toute conformité, 
en respectant l'ensemble des lois 
applicables concernant l'exportation, 
l'importation et le commerce dans 
chacun des pays dans lequel Victaulic 
est établi.

À propos du contrôle des exportations
• Soyez conscients que l’exportation 

de produits vers certains pays 
est restreinte, voire interdite. La 
ré-exportation de produits de Victaulic 
est une préoccupation qui devrait être 
comprise dans toutes les transactions 
applicables et pour laquelle dans tous 
les cas, les règlementations américaines 
s'appliquent. Connaître 
la destination finale des produits 
de Victaulic est impératif.

• Sachez identifier les modalités 
d’expédition complexes ou les ententes 
financières lors de l'exportation de 
produits.

• Demandez conseil concernant 
les sanctions commerciales ou 
les restrictions à l'exportation.

CTPAT
• Ce partenariat offre aux entreprises une 

possibilité de jouer un rôle majeur dans 
la guerre contre le terrorisme et vise à 
sécuriser la chaîne d'approvisionnement 
pour les employés, les fournisseurs et 
les clients.

• Tout manquement aux lois relatives 
à l'exportation, à l'importation et au 
commerce est susceptible d'entrainer 
des sanctions pénales et civiles pour 
Victaulic et/ou pour des employés 
à titre individuel, des perturbations 
importantes des activités et une atteinte 
à la réputation de Victaulic.

L'attention accordée à la conformité 
aux lois du commerce international 
relève de la responsabilité de tous. Si vous 
rencontrez des situations susceptibles 
d'enfreindre les politiques régissant le 
respect des règlementations commerciales, 
veuillez contacter votre responsable régional 
de la conformité, le service juridique ou 
l'équipe chargée de la conformité aux 
règles du commerce international à 
Trade.Compliance@Victaulic.com.
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RECOURS À DES AGENTS, CONSULTANTS 
OU AUTRES TIERCES PARTIES

Dans de nombreux pays, il est courant d'avoir recours 
à des agents, des consultants, des représentants, des 
distributeurs ou d'autres tierces parties pour organiser 
ou négocier des contrats avec des gouvernements 
étrangers ou des entités publiques (p. ex. des sociétés 
minières appartenant à l’État) et privées. Ces types 
de relations peuvent poser problème.

C’est pourquoi Victaulic a établi une Politique 
mondiale relative aux accords de distribution et de 
représentation. Cette politique décrit la procédure 
d’examen et d'approbation des contrats d’agence 
proposés et les exigences de diligence raisonnable.

Elle précise également les conditions qui nécessitent 
un accord de distribution écrit dans le cadre de 
notre stratégie de distribution unilatérale et non 
exclusive. Cette politique fournit des directives sur les 
procédures de désignation des distributeurs, la vente 
à des comptes directs ainsi que sur d'autres relations 
commerciales conformément à la politique de la 
Société interdisant les paiements illicites.

Agents

Avant d’entrer dans une discussion de fond avec 
un agent candidat, le responsable au niveau de la 
division, de la région ou du pays et son homologue du 
service financier doivent aviser le service conformité 
et le service juridique de Victaulic afin d’obtenir 
l’autorisation de continuer.  
Le service juridique indiquera les exigences de 
diligence raisonnable à respecter.

Les responsables régionaux, nationaux ou généraux 
de Victaulic ainsi que leurs homologues du service 
financier doivent rédiger un rapport afin de vérifier 
que les individus avec qui ils traitent respectent les 
lois interdisant les paiements illicites, possèdent une 
bonne réputation, n’ont pas enfreint la loi et disposent 
de l’expérience et des compétences techniques 
nécessaires. Le rapport est ensuite soumis au 
service juridique ainsi qu’au Directeur général pour 
approbation avant la signature du contrat d’agence.

Les exigences de la politique de Victaulic, notamment 
le respect de la loi FCPA et de la convention de 
l’OCDE, doivent être contractuellement acceptées 
et respectées par l’agent.

 

Q : Un vendeur souhaite 
ajouter un nouveau distributeur 
à son territoire. Quelles sont les 
étapes nécessaires pour le faire ?

R : L'employer doit 
communiquer avec son Directeur 
et son responsable régional de 
la conformité car les exigences 
de diligence raisonnable pour 
l'ajout d'un nouveau distributeur 
varient selon la région et le 
niveau anticipé du volume des 
ventes.  Le processus peut inclure 
une autorisation du crédit, un 
rapport d'investigation par une 
tierce partie contractée, une 
certification ABAC, des exigences 
de formation et d'audit.

Q&R

 

Q : Victaulic entre dans un 
pays où l'appartenance à l'État, 
même partielle, prévaut sur les 
projets qui intéressent notre 
équipe de ventes. L'équipe 
de ventes souhaite conserver 
un consultant pour assister 
le lobbying des acteurs clés 
à spécifier pour un projet à 
venir. Quelles sont les étapes 
nécessaires avant de continuer ?

R : Les consultants, les 
lobbyistes et d'autres personnes 
retenues pour agir au nom 
de Victaulic sont des agents 
présumés. Avant de conserver 
un agent, il existe un processus 
de diligence et d'approbation qui 
inclue la signature finale par 
le Directeur général.

Code de conduite
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RECOURS À DES AGENTS, CONSULTANTS 
OU AUTRES TIERCES PARTIES
Tous les paiements effectués à des agents nécessitent 
l’approbation du directeur financier de Victaulic.

Qu’il s’agisse d’un consultant ou d’un représentant, la 
tierce partie peut en fait agir en tant qu’agent de Victaulic. 
Par conséquent, tout accord proposé à des consultants et 
à des représentants doit faire l'objet d'un examen par le 
service juridique. 

Distributeurs

Travailler en étroite collaboration avec les distributeurs fait 
partie intégrante des activités mondiales de Victaulic. Dans 
le cadre de son programme de conformité et de gestion 
des risques, Victaulic s’efforce de contrôler le respect des 
lois sur la corruption et le blanchiment d’argent dans  
les pays classés « à haut risque ».

Une enquête sera menée en externe sur ces distributeurs 
considérés à haut risque si Victaulic le juge nécessaire 
et opportun. Des investigations seront actualisées sur 
une base périodique selon la matrice de risque des 
distributeurs la plus récente. Toutes les enquêtes doivent 
être examinées et approuvées par le service conformité et 
le service juridique.

En outre, la matrice de risque des distributeurs peut 
également exiger une certification périodique de conformité 
continue avec la loi F-CPA ainsi qu'avec la législation 
en vigueur dans leur pays en matière de lutte contre la 
corruption.

Victaulic est susceptible de demander au distributeur une 
attestation écrite afin de protéger la société, sa propriété 
intellectuelle, ses biens et ses employés de risques légaux 
ou commerciaux.

Utilisation de la marque par des tiers

Occasionnellement, des tierces parties peuvent demander 
à utiliser les marques, logos ou autre marque commerciale / 
support protégé par les droits d’auteur de Victaulic. Ces 
demandes doivent être adressées au service marketing 
ou juridique. Numéro vert d’alerte 

de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
spécifiques.

Q : Comment puis-je savoir 
si une relation est celle d’un 
distributeur indépendant ou 
d’un agent ?

R : La réponse est « ça 
dépend ».

Les questions clés auxquelles il  
faut répondre sont les suivantes :

Vendent-ils d’autres produits 
en dehors de ceux de Victaulic ? 
• Vendent-ils d’autres 

produits ou des produits 
pour d’autres clients ?

• Dressent-ils l’inventaire des 
produits ?

• Deviennent-ils propriétaires 
des produits et assument-
ils un risque de perte sur 
ces derniers ?

Si la réponse à l’une de ces 
questions est « non », il est 
probable qu’il s’agisse d’une 
relation d’agent. Contactez 
notre service juridique pour 
obtenir de l'aide.

Q&R

Code de conduite
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PRÉVENTION DU BLANCHIMENT  
D’ARGENT

Les personnes impliquées dans des activités 
délictueuses (comme la fraude, la corruption, le 
terrorisme et le trafic de stupéfiants) peuvent essayer 
de « blanchir » l’argent qu’elles tirent de leurs délits 
dans le but de le dissimuler ou de le légitimer. Plus 
de 100 pays disposent désormais de lois contre le 
blanchiment d’argent qui interdisent la conclusion 
de transactions impliquant des revenus provenant 
d’activités délictueuses. Un autre cas problématique 
réside dans l’utilisation de fonds licites pour financer 
des activités terroristes – parfois appelée blanchiment 
d’argent « inversé ». 

Victaulic respecte toutes les lois relatives à la lutte 
contre le blanchiment d’argent et contre le terrorisme, 
et ce, partout dans le monde. Par ailleurs, la société 
ne travaille qu'avec des clients dignes de confiance qui 
mènent des activités légales avec des fonds issus de 
sources légales. Le fait de ne pas détecter les relations 
et les transactions avec les clients qui pourraient mettre 
en danger Victaulic peut sérieusement nuire à l’intégrité 
et à la réputation de Victaulic.

Soyez à l’affût des activités suivantes :

• les demandes de virement d’argentà une tierce partie, 
au propriétaire ou à un employé du client concerné, 
ou sur un compte inconnu ou non reconnu. Vérifiez 
le titulaire du compte avant tout virement.

• les paiements qui semblent n’avoir aucun lien avec 
le client ou qui ne sont pas justifiés par une facture 
valable

• un client, un distributeur ou un agent qui est 
réticent à l’idée de fournir des informations 
exhaustives, qui fournit des informations erronées ou 
douteuses ou qui essaie de contourner les exigences 
en matière de tenue de registres et de déclaration

• les offres de paiement en espèces
• les commandes, les achats ou les paiements qui 

sont inhabituels ou incohérents avec les activités 
du client

• les modalités de paiement anormalement 
complexes qui ne sont pas réellement justifiées sur 
le plan commercial ou les conditions de paiement 
anormalement favorables

• les transactions impliquant des lieux identifiés 
comme des paradis fiscaux ou des zones connues 
pour leurs activités terroristes, le trafic 
de stupéfiants ou le blanchiment d’argent

• les transactions impliquant des banques 
étrangères fantômes ou offshore ou des 
intermédiaires financiers autres que des banques.

Q&R
Q : Un client européen passe 
une commande et demande à 
Victaulic d'accepter le paiement 
d'une société sœur. Devons-nous 
continuer ? 

R : Non. La demande du 
client doit être perçue comme 
une alerte et doit être refusée 
car ceci peut être un moyen de 
dissimuler une activité illégale. 
La situation doit être signalée au 
service conformité et au service 
juridique pour qu'ils mènent une 
investigation. 
 
 
 
 
 

 

SI VOUS DÉTECTEZ une activité 
suspecte, faites-en part au 
service juridique ou conformité 
de Victaulic et assurez-
vous de régler le problème 
rapidement avant de poursuivre 
la transaction. Veillez à bien 
documenter la résolution.

Numéro vert d’alerte 
de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
spécifiques.
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RELATIONS AVEC LES FOURNISSEURS 
ET LES REVENDEURS

Q : Lors d'une visite chez un 
fournisseur potentiel, j'ai observé 
des déchets chimiques déversés 
dans un fleuve adjacent à l'usine. 
Cette société a des prix et des 
délais d'exécution compétitifs. 
Pouvons-nous poursuivre nos 
démarches avec ce fournisseur ?

R : Déverser des déchets 
chimiques dans un fleuve est 
un danger pour l'environnement 
et une violation du Code de 
conduite des fournisseurs de 
VIctaulic. Les relations avec 
le fournisseur doivent être 
rompues immédiatement et la 
situation doit faire l'objet d'un 
rapport aux services conformité 
et juridique.

Victaulic ne tolère aucune 
situation de corruption et exige 
un comportement similaire 
de la part de ses fournisseurs 
et installateurs. La corruption 
désigne le fait de donner ou 
promettre, de façon directe 
ou indirecte, quelque chose 
de valeur afin d’influencer 
indûment les actions d’une 
tierce partie. La corruption peut 
prendre la forme d'une somme 
d’argent, d'un cadeau, de frais 
de voyage, d'un hébergement, 
de vacances, de dépenses ou 
de toute autre rétribution  
directe ou indirecte.

Q&RLes relations de Victaulic avec les fournisseurs, revendeurs  
et installateurs doivent être basées sur des pratiques licites, 
concurrentielles et équitables. La politique de Victaulic impose 
d’acheter tous les équipements, fournitures et services sur la 
base du mérite, en d’autres termes la capacité à satisfaire nos 
exigences en matière de qualité, de prix et de livraison. Tous 
les fournisseurs seront traités avec intégrité, équité et sans 
discrimination.
Nous travaillerons uniquement avec les fournisseurs qui 
respectent la législation locale et qui s'assurent de la conformité 
aux obligations en matière de règlementation, de sécurité, de 
traçabilité et aux autres exigences légales applicables. Victaulic 
se réserve le droit de mettre fin aux relations avec le fournisseur 
dans des cas où des problèmes sont trouvés. Victaulic 
exige que les fournisseurs signent notre Code de conduite 
des fournisseurs.  Un refus de signer devrait soulever des 
préoccupations et être discuté avec le services conformité 
et le service juridique.
Les collaborateurs de Victaulic n'ont pas le droit de tirer 
indûment profit de qui que ce soit au moyen de la manipulation, 
de la dissimulation, de l’utilisation abusive d’informations 
privilégiées, de la déformation de faits importants ou de toute 
autre pratique commerciale déloyale.
Nous préserverons les informations confidentielles et exclusives 
de Victaulic par le biais d’un accord de confidentialité ainsi que 
toutes les informations soumises par les fournisseurs qui sont 
protégées par un accord de confidentialité.
En tant qu’entreprise internationale, Victaulic cherche à négocier 
des contrats officiels pour ses services courants ou ses 
achats à grande échelle. Le service mondial des achats et de 
l'approvisionnement ou le service juridique doivent être sollicités 
le cas échéant. 

Contrôle des références – fournisseurs/installateurs/consultants
Nous devons appliquer les mêmes normes lors de l’embauche 
d'installateurs et de consultants que celles appliquées avec 
nos employés :  compétence, professionnalisme, fiabilité et 
honnêteté. Les employés prenant part aux décisions relatives 
aux achats et au processus d'embauche d'installateurs ou de 
consultants doivent également réaliser des contrôles appropriés 
des références de ces derniers.

Exemples d’abus dans les relations avec les fournisseurs
Jack, un gestionnaire de catégories, a attribué un projet 
à une société détenue par un membre de sa famille sans 
signaler cette relation, procéder aux vérifications de fond 
appropriées, ni la conformité du fournisseur.

Mary, une acheteuse, a accepté des billets pour un 
événement sportif d'un fournisseur en échange de leur 
attribution de futures affaires.

Hector, un directeur de production, a sélectionné un 
fournisseur de maintenance de machine en échange 
d'outils gratuits pour son usage personnel.

Numéro vert d’alerte 
de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
spécifiques.

Code de conduite

17



PRATIQUES ÉQUITABLES 
EN MATIÈRE D’EMPLOI

Q : Un responsable de la 
chaîne d'approvisionnement 
souhaite utiliser les services d'un 
fournisseur dans la région de 
Xinjiang en Chine, connue pour 
son recours au travail des enfants. 
Le responsable de Victaulic s'est 
rendu sur place et ne pense pas 
qu'il en soit question. Pouvons-
nous poursuivre nos démarches 
avec ce fournisseur ?

R : Voici PEUT-ÊTRE une 
réponse brève.  Étant donné que 
cette région est risquée en ce qui 
concerne la traite des personnes, 
l'esclavage et les violations des 
lois sur le travail des enfants, il 
convient de faire preuve d'une 
diligence raisonnable appropriée 
avant d'utiliser les services de 
ce fournisseur.  Le responsable 
doit impliquer le service de la 
conformité pour s'assurer les 
procédures adéquates à suivre.

Q&R Les lois en faveur du traitement équitable des travailleurs , 
en particulier des femmes et des minorités, varient 
énormément selon le pays. C’est la raison pour laquelle 
Victaulic a mis en place des normes mondiales afin de 
s'assurer que tous ses employés à travers le monde sont 
traités avec respect et équité.
Les décisions en matière d’emploi, comme l’embauche, la 
promotion, la rémunération, le licenciement, la formation et 
l’attribution des tâches, sont prises sur la base des qualifications, 
de l’expérience, des compétences et des performances, et non 
en fonction de caractéristiques personnelles faisant l’objet d’une 
protection légale qui peuvent inclure :
• le sexe 
• la grossesse 
• l'âge
• la couleur / race 
• le handicap 
• le statut marital
• l’origine nationale 

• la religion 
• le statut de vétéran
• d'autres caractéristiques 

protégées par la loi 
(affiliations, associations, 
croyances et orientation 
sexuelle).

Victaulic est engagé dans la défense des droits de 
l'homme, dans la lutte contre la traite des êtres humains 
et contre l'esclavage. Victaulic reconnaît que l'esclavage 
et la traite des personnes peuvent revêtir diverses formes, 
telles que le travail forcé, le travail des enfants, la servitude 
domestique, le trafic sexuel et les abus au travail. À ce 
titre, Victaulic s'efforce de promouvoir des comportements 
honnêtes et éthiques, de dissuader tout acte répréhensible 
et d'assurer la conformité avec les lois et règlementations 
en vigueur dans nos activités à l'échelle de la planète. 
La déclaration complète sur la traite des personnes et 
l'esclavage peut être trouvée sur l'intranet de Victaulic.

Harcèlement au travail

Les employés doivent travailler dans une atmosphère 
sécurisée et professionnelle où le mérite, les compétences 
et la confiance sont essentiels, et où la diversité est 
appréciée. Nous nous efforçons de créer un environnement 
de travail dans lequel le harcèlement des collaborateurs, 
des responsables hiérarchiques, des fournisseurs de 
biens et de services, des installateurs et des clients n’a 
pas sa place. Le harcèlement au travail peut se manifester 
sous diverses formes, notamment verbale, physique ou 
visuelle. Toutes ces formes de harcèlement possèdent 
un trait commun : ce comportement peut créer un climat 
intimidant, offensant ou dégradant.
Parmi les cas de harcèlement sexuel potentiel, citons 
cette liste non exhaustive : les avances non sollicitées, 
les plaisanteries inappropriées à caractère sexuel, les 
commentaires à connotation sexuelle, les attouchements, 
les demandes de faveurs sexuelles et les commentaires 
inappropriés sur l’aspect physique.

Numéro vert d’alerte 
de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
spécifiques.

Code de conduite

18



PRATIQUES ÉQUITABLES 
EN MATIÈRE D’EMPLOI

Q : Je suis un responsable 
et l'un de mes employés m'a 
informé d'un comportement 
inapproprié de nature sexuelle 
par un collègue, mais m'a 
demandé de ne pas signaler le 
harcèlement. Dois-je respecter 
les souhaits de mon employé ?

R : Le responsable doit 
encourager l'employé à signaler 
l'incident aux RH. Si l'employé 
choisit de ne pas le faire, le 
responsable a la responsabilité 
de signaler tout harcèlement 
potentiel et doit contacter les 
ressources humaines de la 
société qui pourra procéder à 
une investigation appropriée.

Q&RAutres formes de harcèlement possibles : commentaires 
offensants, plaisanteries ou photos sur la race, la religion, 
l'origine ethnique, le sexe ou l’âge. Même les documents et 
commentaires envoyés à titre privé au moyen du courrier 
électronique ou de la messagerie vocale de l'entreprise 
peuvent être considérés comme du harcèlement ou 
contribuer à instaurer un environnement de travail hostile. 
Les gestes, commentaires et communications à caractère 
offensant n’ont pas leur place chez Victaulic.

Divertissements sexuellement explicites

Il arrive que des clients, des fournisseurs et même des 
employés apprécient de participer à des repas d’affaires et 
des activités de divertissement impliquant un comportement 
sexuellement explicite. Peu importe les habitudes locales, 
Victaulic ne tolère ni ne finance les activités de divertissement 
sexuellement explicites.

Protéger les informations confidentielles des employés

S’il y a lieu et si la législation applicable l’autorise, Victaulic 
peut collecter et traiter des données à caractère personnel et 
des catégories particulières de données, de la manière décrite 
dans la Déclaration de confidentialité interne de Victaulic, 
qui est disponible sur Pipeline. Victaulic s’engage assurer 
en permanence au niveau élevé de protection des données 
et de sécurité des données dans l’ensemble de l’entreprise. 
Nous attendons de tous les employés et autres membres 
du personnel qu’ils prennent connaissance de la Politique 
de confidentialité interne de Victaulic et s’y conforment dans 
l’exercice de leurs fonctions et attributions lorsqu’ils collectent 
et traitent des données à caractère personnel et des catégories 
particulières de données.  

Exemple d’infraction en matière de traitement inéquitable

Vivian, une préposée au service à la clientèle, est 
licenciée après avoir expliqué qu’elle avait besoin 
de prendre une journée pour remplir ses obligations 
religieuses.

Numéro vert d’alerte 
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PRATIQUES ÉQUITABLES 
EN MATIÈRE D’EMPLOI

Directives sur le travail flexible

Victaulic s'engage à aider les employés à faire face aux 
demandes de conciliation entre le travail, la famille et les 
obligations personnelles en offrant des options d'entente 
grâce au travail flexible. La convention et la considération 
des ententes de travail flexible donnent aux employés une 
flexibilité accrue avec leur calendrier de travail tout en 
permettant à Victaulic de maintenir un environnement de 
travail productif. Les ententes sur le travail flexible avec les 
employés de Victaulic seront prises en considération au cas 
par cas. Selon les différents types de postes et d'effectifs, 
les ententes sur le travail flexible ne peuvent pas toujours 
être satisfaites.

Le chef de service / responsable prend la responsabilité de 
déterminer si la demande de travail flexible ou de télétravail 
d'un employé est une option viable pour son service.

La communication ouverte est vitale pour la réussite du 
travail flexible. Un employé souhaitant ajuster ou modifier 
une entente de travail flexible doit obtenir l'autorisation de son 
chef/responsable. Il est attendu d'un employé qu'il fournisse 
le même niveau d'engagement que s'il travaillait au bureau.

Les options favorables 
à un travail flexible 
comprennent un 
temps de travail 
flexible et le 
télétravail : 
 
le temps de travail 
flexible permet la 
flexibilité dans l'heure 
de début et de fin du 
travail des employés 
pendant un jour de 
travail habituel ; 
 
le télétravail permet 
aux employés de 
travailler à l'extérieur 
ou hors de leur lieu 
de travail principal 
pendant toute la 
semaine de travail 
ou partiellement.

Numéro vert d’alerte 
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Exemples d'états financiers inexacts et de contrôles 
mal réalisés

Silvia, une aide-comptable, est priée par son 
responsable hiérarchique d’imputer des dépenses 
d’exploitation ordinaires à une réserve comptable 
spécifique. Lorsqu’elle proteste en indiquant que cela 
reviendrait à faire de fausses déclarations sur les 
bénéfices de la division, il lui répond que cela aura une 
incidence sur la prime de performances annuelle de 
tout le monde et que si elle ne le fait pas, il "trouvera 
quelqu'un d'autre pour le faire". Un employé devrait 
toujours se sentir à l'aise de faire remonter ce type 
de scénario à un niveau plus élevé de direction ou 
au service de la conformité.

Fred et John travaillent au service des ventes et décident 
de se rendre à un dîner coûteux.  Pour que cela semble 
plus raisonnable, ils partagent la note en deux pour 
éviter des questions de leur responsable.

PRÉCISION  
DES LIVRES ET REGISTRES

Aucun employé ne doit 
subir de pression pour 
modifier des informations 
financières ou d’autres 
données « en vue 
d'atteindre les objectifs 
chiffrés ».

Crainte de relayer de 
« mauvaises nouvelles »

Le fait de retarder le 
signalement d’une mauvaise 
nouvelle ne fait qu'aggraver 
les problèmes et réduit les 
chances de les résoudre 
ou de les atténuer. Toutes 
les mauvaises nouvelles, 
qu’elles soient d’ordre 
financier ou autre, doivent 
être transmises très 
rapidement en suivant 
la voie hiérarchique.

Retenue des profits pour 
de futures périodes

Le fait de retenir des 
réserves, des profits ou 
d’autres provisions en vue 
de protéger les profits à 
l’avenir est inacceptable. 
Les réserves, provisions et 
profits doivent être analysés 
et consignés en application 
des pratiques comptables 
généralement reconnues et 
des conventions comptables 
internes.

Chaque site de Victaulic est dans l’obligation de tenir 
des livres et registres précis. Des registres financiers et 
opérationnels précis et à jour, ainsi que des contrôles 
rigoureux des exportations, permettent de fournir les 
informations essentielles à la gestion de notre entreprise.

Tous les paiements de la société et autres transactions 
doivent être dûment autorisés et rigoureusement consignés 
dans les états financiers, qui doivent être préparés 
conformément aux principes comptables généralement 
reconnus aux États-Unis et aux conventions comptables 
de Victaulic. Des contrôles internes adéquats doivent être 
réalisés au sein de tous les sites afin de garantir le caractère 
exhaustif et précis de nos informations financières. 

Aucun fonds de la société non mentionné ou non inscrit 
ne doit être constitué à quelque fin que ce soit ; les fonds 
de la société ne doivent pas non plus être placés sur le 
compte d’un tiers ou sur un compte n’appartenant pas 
à l’entreprise. 

Tout l’actif de la société doit être dûment protégé et faire 
régulièrement l’objet d’un rapprochement avec les registres 
financiers.

L’actif et les biens de l’entreprise ne doivent pas être 
volontairement endommagés, pris ou retirés des locaux de 
la société sans autorisation en bonne et due forme. L’actif 
de la société inclut les informations électroniques sous tout 
format.

Aucune information financière ne doit être communiquée 
à une personne extérieure à la société sans l’approbation 
du président/CEO et du directeur financier.
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PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
BREVETS, MARQUES COMMERCIALES, DROITS D’AUTEUR,  
SECRETS COMMERCIAUX ET INFORMATIONS CONFIDENTIELLES

VOUS NE DEVEZ PAS :

• accepter des informations 
confidentielles appartenant 
à une tierce partie sans 
consulter au préalable 
le service juridique.

• signer des 
documents relatifs 
à des informations 
confidentielles, 
notamment des accords  
de non-divulgation 
ou des dispositions 
similaires , sans 
approbation préalable.

• évoquer des informations 
confidentielles avec des 
clients, des fournisseurs 
ou des concurrents.

• faire appel à une tierce 
partie pour créer de 
nouveaux produits 
sans un accord écrit 
approuvé par le service 
juridique.

• divulguer des 
informations sur un 
nouveau produit avant 
que la demande de 
brevet n’ait été déposée 
ou avant que d’autres 
mesures de protection 
n’aient été envisagées. 

• créer ou utiliser une 
nouvelle marque 
commerciale avant qu’elle 
n’ait été approuvée par le 
service juridique.

• embaucher une 
nouvelle personne 
sans lui faire signer au 
préalable un accord 
de non-concurrence, 
de confidentialité et/
ou de non-sollicitation 
en fonction de votre 
juridiction.

Victaulic est le chef de file mondial dans la conception, 
la fabrication et la distribution de produits de tuyauterie 
mécaniques et la société est engagée depuis longtemps 
dans le développement de produits innovants. La 
propriété intellectuelle de Victaulic – notamment ses 
brevets, marques commerciales, droits d’auteur, secrets 
commerciaux et informations confidentielles – constitue 
l’un de ses actifs les plus précieux.

Victaulic a mis en place un programme international actif 
pour l’enregistrement de nouveaux brevets, marques 
commerciales et droits d’auteur. Les questions relatives aux 
brevets, aux marques commerciales et aux droits d’auteur, 
y compris celles liées aux infractions, doivent être soumises 
au service juridique de Victaulic. En ce qui concerne l'octroi 
de licences pour les brevets, marques déposées, secrets 
commerciaux ou informations confidentielles, consultez le 
service juridique avant d'analyser de nouvelles conceptions 
de produits extérieurs à Victaulic, avant de solliciter, 
d'accepter ou d'utiliser la propriété intellectuelle d'une 
tierce partie et avant de divulguer à des tiers la propriété 
intellectuelle de Victaulic.

Les secrets commerciaux de Victaulic comprennent les 
nouveaux produits ou services en cours de développement, 
les concepts et dessins de produits, les procédures et 
instructions techniques, les processus et formules de 
fabrication, les noms et adresses des clients, les listes de 
clients, les prix, les marges de projet, les budgets ainsi que 
les stratégies de recherche et d’entreprise. La divulgation 
de ces informations peut aboutir à la perte des droits de 
Victaulic sur ces secrets commerciaux. Toute divulgation 
est interdite sauf lorsqu'elle est encadrée par un accord 
de confidentialité ou par un accord de licence approuvé 
par le service juridique de Victaulic.

Accords de confidentialité

Tous les employés, consultants et installateurs sont tenus 
de signer un accord de confidentialité avant de prendre  
leurs fonctions ou de commencer leur mission. Si un client, 
distributeur, revendeur ou fournisseur vous demande de 
signer un accord de confidentialité, veuillez contacter le 
service juridique.

Utilisation d’informations protégées par des droits d’auteur 
et/ou des marques commerciales

Les employés doivent respecter les informations et 
images protégées par des droits d’auteur ou des 
marques commerciales lorsqu’ils mettent au point des 
communications écrites et/ou orales, présentations et autres 
documents connexes destinés à être utilisés en interne ou 
en externe. Il est important de comprendre et de respecter 
les règles ou lois sur les droits d’auteur qui s’appliquent aux 
informations, aux enregistrements, aux photographies ou à 
tout autre travail créatif provenant d’une source externe.
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PROTECTION  
DE L’ACTIF DE LA SOCIÉTÉ
La protection de l’actif de la société contre la perte, le vol 
et l’utilisation abusive relève de la responsabilité de chaque 
employé. L’actif de Victaulic se compose de biens corporels 
et incorporels.

Biens corporels :

• locaux

• matériel

• liquidités

• systèmes d'information

Biens incorporels :

• propriété intellectuelle

• déclarations d'invention

• savoir-faire de 
fabrication

• secrets commerciaux

• programmes 
informatiques

Ces biens doivent être correctement utilisés, avec l’accord  
de la direction. Toute suspicion concernant le vol, la fraude 
ou l’utilisation inappropriée de biens de l'entreprise doit 
être signalée au supérieur de l’employé concerné 
ou à son responsable régional de la conformité.

L'actif ne doit pas servir à des fins personnelles. Toutefois, 
nous faisons confiance à nos employés et acceptons par 
conséquent des activités raisonnables et autorisées comme 
le fait d’appeler chez soi pour prendre des nouvelles d’un 
enfant malade, d'envoyer un courrier électronique à son 
conjoint pour lui demander de passer à la banque ou 
d'imprimer la liste de courses sur une imprimante de la 
société. Ces usages sont raisonnables et autorisés, car 
ils respectent certaines limites et ne compromettent 
pas l’atteinte des objectifs. 

La situation devient problématique lorsque les employés 
abusent des biens de la société pour leur profit ou bénéfice 
personnel. Cet abus peut même aller jusqu’à être considéré 
comme un vol ou une fraude.

Faites preuve de bon sens et posez la question à votre 
supérieur en cas de doutes.

ordinateurs et sécurité 
des données

Seuls les employés de 
Victaulic ont accès aux 
systèmes de l’entreprise. 
Les tierces parties doivent 
obtenir une autorisation 
du service informatique de 
Victaulic pour y avoir accès.
Les ordinateurs, les 
téléphones et les appareils 
portables fournis par la 
société sont la propriété de 
Victaulic. Tous les e-mails, 
messages vocaux, messages 
textes et dossiers stockés sur 
les systèmes de Victaulic, de 
même que l’utilisation des 
ordinateurs, peuvent faire 
l’objet d’un examen ou d’un 
contrôle conformément à la 
Déclaration de confidentialité 
interne de Victaulic. 

Il est strictement interdit 
d’utiliser des ordinateurs, 
réseaux, adresses 
électroniques ou ressources 
en ligne de l’entreprise pour 
ouvrir, visualiser, transmettre, 
archiver ou diffuser du 
contenu à caractère raciste, 
sexiste ou menaçant ou tout 
autre contenu inadmissible 
ou illégal.

Il est interdit d’utiliser les 
ressources de l’entreprise 
pour enfreindre les lois ou 
les règlements d’un État.
Les employés doivent faire 
preuve de vigilance dans la 
protection des systèmes et des 
informations confidentielles. 
Toute divulgation inappropriée, 
altération ou perte de données 
peut coûter cher à Victaulic.
Tout incident de sécurité 
présumé doit être signalé 
sans attendre à un 
supérieur de l’employé ou 
à l'équipe chargée de la 
sécurité de l'information.

Exemples d’utilisations abusives des biens de la société

Utiliser le temps passé dans la société et une imprimante 
au travail pour produire des prospectus pour une collecte 
de fonds locale. 
 
Philip démarre une nouvelle entreprise et passe des appels 
téléphoniques à des clients potentiels depuis le bureau.
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ACTIVITÉ  
POLITIQUE

Le lobbying et l’activité politique constituent une part 
importante de la vie démocratique (politique), mais des 
règles strictes régissent ce que les entreprises peuvent 
faire ou ne peuvent pas faire dans ce domaine. Victaulic 
s’attache à établir de bonnes relations avec les élus dans 
le but d’améliorer l’environnement de travail de la société. 
Toutefois, dans pratiquement tous les pays où Victaulic 
intervient, il existe des restrictions légales strictes sur ce 
qu’une entreprise peut verser, proposer, promettre ou 
donner aux élus et à leur personnel. En raison de ces 
restrictions, toute personne souhaitant travailler avec un 
lobbyiste ou un conseiller politique doit d'abord en obtenir 
l'autorisation du service juridique.

Les employés ne peuvent donner, proposer ou accepter 
de proposer des fonds ou d'autres actifs de la société 
(directement ou indirectement) à des fins politiques sans 
consulter au préalable le service juridique qui demandera 
l’approbation du président et du CEO.

Une contribution politique peut être interprétée comme 
un pot -de-vin si elle est réalisée, directement ou 
indirectement, en l’échange d’une action de la part d'un 
représentant du gouvernement. Elle peut être directe, par 
exemple recommander Victaulic lors d’une procédure 
d’approvisionnement ou similaire, ou bien indirecte, 
par exemple promettre d’intégrer Victaulic à la liste des 
fournisseurs approuvés – ou potentiels – dans le cadre 
d'un projet  actuel ou futur.

Activité politique personnelle

Victaulic encourage ses employés à s’engager 
politiquement et à soutenir les candidats ou partis de leur 
choix. Toutefois, vous ne pouvez pas exercer vos activités 
politiques pendant vos heures de travail ou en utilisant les 
biens ou équipements de la société. La participation  
personnelle à des activités politiques constitue le choix 
de l’employé et doit être totalement volontaire.Q : Je me suis porté 

volontaire pour travailerl sur 
la campagne d'une députée 
locale. Je prévois d'utiliser 
mon ordinateur du travail pour 
solliciter des contributions à la 
campagne pendant ma pause 
déjeûner tous les jours.  Est-ce 
acceptable ?

R : Non. Aucune ressource 
de Victaulic ne doit être utilisée 
pour des activités extra-
professionnelles, même en-
dehors des heures de travail

Exemples de contribution 
politique utilisant les fonds 
ou les ressources de la 
société nécessitant l’avis 
du service juridique
• Le soutien à un candidat 

politique au niveau local, 
national ou fédéral.

• L’achat de billets pour une 
campagne de financement  
politique.

• La remise de toute chose 
de valeur, notamment 
des repas, des biens, 
des services, des 
frais de déplacement 
et d’hébergement ou 
des billets pour des 
événements sportifs 
ou artistiques.

• Le prêt de personnel ou 
d'autres ressources de 
l’entreprise pendant les 
heures de travail pour des 
activités de financement 
politique.

• Le paiement de publicités 
politiques ou d’autres 
dépenses de campagne.

Q&R
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COMMUNICATIONS  
EXTERNES

Exemples de 
communications externes 
inappropriées :

Joe, un directeur des ventes en 
Europe, indique sur son profil 
LinkedIn qu’il est responsable 
des ventes sur un marché 
vertical de Victaulic et mentionne 
les recettes actuelles de vente 
de Victaulic sur ce marché ou 
fait part de ses commentaires  
sur l’approche préconisée par 
Victaulic en ce qui a trait à la 
croissance de ce marché. Il 
devrait se contenter de décrire 
sa fonction et ses responsabilités  
chez Victaulic. Il ne devrait 
pas divulguer d'informations 
financières ou confidentielles.

Janet, une assistante 
administrative au sein de Forks 
Manufacturing, reçoit un appel 
téléphonique d’un journaliste qui 
lui pose des questions sur l'état 
des conditions de la convention 
collective. Elle répond « Je 
pense que c’est vrai, mais je 
vous tiendrai informé » plutôt 
que de prendre l’information 
et de la transmettre au service 
Communication de la société.

Actualités & médias spécialisés 
 
Toutes les communications avec les médias d’information 
ou les médias commerciaux et toutes les demandes 
émanant de ces médias doivent être transmises au service 
Communication de la Société. Les médias pourront 
demander à avoir un aperçu des sujets suivants : 

• négociations des contrats de main d’œuvre, 
changements de direction ;

• fusions, acquisitions ou événements importants 
concernant l’entreprise ;

• nouveaux produits, politiques, processus 
ou stratégies commerciales.

Médias sociaux

L’utilisation de sites de réseautage social et commercial 
est de plus en plus répandue parmi les employés de 
Victaulic, étant donné que ces sites deviennent un 
outil incontournable de communication commerciale et 
personnelle, de réseautage et de recherche. L’implication 
dans les médias sociaux est acceptable lorsque les 
principes suivants sont respectés : 

• les employés ne doivent pas se servir de ces forums 
pour divulguer des renseignements commerciaux 
confidentiels ;

• les employés de Victaulic sont personnellement 
responsables du contenu qu’ils publient sur ces 
formes de médias sociaux ;

• si vous vous présentez comme un employé de 
Victaulic sur un site donné, votre profil et le contenu 
afférent doivent absolument être cohérents avec la 
façon dont Victaulic s’attend à ce que vous vous 
présentiez à vos collaborateurs et aux clients ;

• dans tous commentaires ou messages mis en ligne, 
vous devez indiquer clairement que vous parlez en 
votre nom et non pas en celui de Victaulic ;

• n’oubliez pas que ce que vous mettez en ligne sera 
publié pendant longtemps ; 

toutes les communications et sollicitations de blogueurs 
et de rédacteurs doivent être transmises au service 
Communication de la société ;

si vous voyez un commentaire ou un message mis en 
ligne qui pose problème, vous êtes invité(e) à en faire 
part au service juridique et au service Communication 
de la société.

Numéro vert d’alerte 
de Victaulic Sur le site 
fr.victaulic.com, reportez-vous 
à la rubrique « Société » pour 
connaître les coordonnées 
spécifiques.
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AWARENESS
LINE
Le portail Awareness Line a pour objet de permettre aux employés de signaler les violations 
avérées ou présumées du Code de conduite et de faire part de leurs préoccupations. Le 
portail Awareness Line est confidentiel, facile d'utilisation et toujours disponible. Le portail 
Awareness Line est administré par un prestataire tiers, Navex Global. Les signalements 
peuvent être faits en ligne ou en appelant le numéro vert pour votre région. Les deux modes 
de contact sont disponibles 24h/24 et 7j/7. Le système vous attribuera une référence de 
rapport et un code secret. Pour rajouter quoi que ce soit ou signaler un autre événement 
survenu après avoir rempli le rapport initial, vous pouvez rappeler ou vous reconnecter en 
vous munissant de la référence et du code secret du rapport.

Les employés sont encouragés à s’adresser dans un premier temps à leur responsable, à leur 
supérieur ou à un cadre figurant sur la liste d’interlocuteurs en page 4 du Code pour faire 
part de leurs préoccupations ou effectuer un signalement. S’il ne vous est pas possible de le 
faire, vous trouverez également ci-dessous les numéros gratuits, lorsqu’ils sont disponibles, 
les instructions pour les appels payants dans les autres régions ainsi qu’un lien vers l’outil de 
déclaration en ligne. Vous pouvez faire un signalement de manière anonyme, si la législation 
locale autorise ; toutefois vous identifier simplifiera le suivi.

Dans certain(e)s pays/régions, la législation locale limite les catégories de violations pour 
lesquelles les employés peuvent faire des signalements et/ou les informations d’identification 
personnelle qu’ils peuvent communiquer par les lignes téléphoniques et outils en ligne de 
signalement. Si vous effectuez un signalement depuis un pays dans lequel la législation locale 
interdit les signalements anonymes, soyez assuré que Victaulic préservera la confidentialité 
tout au long de la procédure de suivi dans la mesure du possible.
Signalement en ligne

Victaulic.Ethicspoint.com

Numéros gratuits

États-Unis  1-866-842-2927

Australie (Optus)  Accès AT&T Direct® (1-800-551-155) + 866-842-2927

Australie (Telstra)  Accès AT&T Direct® (1-800-200-288) + 866-842-2927

Belgique  Accès AT&T Direct® (0-800-100-10) + 866-842-2927

Brésil  0800-892-1872

Bulgarie  (00-800-0010) +866-842-2927

Canada  866-842-2927

Chine  4008822025

République tchèque  800-144-409

Danemark  (800-100-10) +866-842-2927

Égypte (Le Caire)  (2510-0200) +866-842-2927

Égypte (en dehors du Caire)  (02-2510-0200) +866-842-2927

Finlande  0800-9-13395

France  0800-90-9297

Allemagne  Accès AT&T Direct® (0-800-225-5288) + 866-842-2927

Inde  Accès AT&T Direct® (000-117) + 866-842-2927

Irlande (UIFN)  (00-800-222-55288) + 866-842-2927
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AWARENESS
LINE
Israël (Barak)  (00-800-222-55288) + 866-842-2927

Israël (Bezeq)  (1-80-949-4949) + 866-842-2927

Israël (Golden Lines)  (1-80-922-2222) + 866-842-2927

Italie (y compris San Marin 
et le Vatican)

 Accès AT&T Direct® (800-172-444) + 866-842-2927

Corée du Sud, République 
de (DACOM)

 Accès AT&T Direct® (00-309-11) + 866-842-2927

Corée du Sud, République  
de (ONSE)

 Accès AT&T Direct® (00-369-11) + 866-842-2927

Corée du Sud, République 
de (Korea Telecom)

 Accès AT&T Direct® (00-729-11) + 866-842-2927

Corée du Sud , République 
de (bases militaires 
américaines Dacom)

 (550-2USA) + 866-842-2927

Corée du Sud, République 
de (bases militaires 
américaines Korea Telecom)

 (550-HOME) + 866-842-2927

Malaisie  (1-800-80-0011) +866-842-2927

Mexique  001-877-615-4831

Pays-Bas  (0800-022-9111) + 866-842-2927

Norvège  (800-190-11) + 866-842-2927

Norvège (bases militaires 
américaines)

 (800-199-11) + 866-842-2927

Pologne  0-0-800-111-1983

Qatar  00-800-100-554

Roumanie  (0808-03-4288) + 866-842-2927

Afrique du Sud  (0-800-99-0123) + 866-842-2927

Espagne  Accès AT&T Direct® (900-99-0011) + 866-842-2927

Suède  Accès AT&T Direct® (020-799-111) + 866-842-2927
Suisse  (0-800-890011) + 866-842-2927
Taïwan  Accès AT&T Direct® (00-801-102-880) + 866-842- 2927
Turquie  (0811-288-0001) + 866-842-2927
Émirats Arabes Unis  (8000-021) + 866-842-2927

Émirats Arabes Unis 
(Military USO and cellular)

 (8000-061) + 866-842-2927

Émirats Arabes Unis (du)  (8000-555-66) + 866-842-2927
Royaume-Uni et Irlande du 
Nord

 (0-800-89-0011) + 866-842-2927

Vous ne voyez pas votre pays dans la liste ? Vous pouvez accéder à la ligne Awareness Line gratuite 
en composant le numéro d’accès AT&T Direct® adéquat correspondant au lien ci-dessous, puis en 
composant le numéro pour les États-Unis 866-842-2927
http://www.business.att.com/bt/access.jsp (sélectionnez la première lettre du nom de votre pays pour 
trouver le pays et le numéro d’accès AT&T Direct®)
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ÊTRE PRÉSENT DANS LE MONDE  
ENTIER GRÂCE À DES SITES  
DE PRODUCTION ET DE VENTE 
DANS PLUS DE 120 PAYS

TALON

 Siège social
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VC-CC-5059-FRE 9210 REV F   04/2022
Victaulic et toutes les autres marques de Victaulic sont des marques commerciales ou des marques déposées 
de la compagnie Victaulic et/ou de ses filiales, aux États-Unis et/ou dans d'autres pays. Toutes les autres marques 
de commerce citées ici sont la propriété de leurs détenteurs respectifs, aux États-Unis et/ou dans d’autres pays. 
Les termes « breveté(e-s) » ou « brevet en instance » se rapportent à des concepts ou modèles déposés, ou bien 
à des demandes de brevet relatives aux produits et/ou méthodes d’utilisation, enregistrés aux États-Unis et/ou 
dans d’autres pays.

© 2022 VICTAULIC COMPANY. TOUS DROITS RÉSERVÉS.

Siège social mondial aux 
États-Unis
4901 Kesslersville Road 
Easton, PA 18040 États-Unis

EMEAI
Prijkelstraat 36 
9810 Nazareth, Belgique

Asie Pacifique
Unit 808, Building B 
Hongwell International Plaza 
No.1602 West Zhongshan Road 
Shanghai, Chine 200235
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https://twitter.com/Victaulic
https://www.facebook.com/VictaulicCompany
http://www.youtube.com/user/VictaulicCompany
http://www.linkedin.com/company/victaulic
http://i.youku.com/i/UMzUzODA2ODM2

